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HISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATION.)

DANs l'été de 1765, un incendie détruisit toute la partie sud-
ouest de la ville de Montréal: plus de cent maisons devinrent
en quelques heures la proie des flammes, et un presque aussi
grand nombre de familles se trouvèrent dans le dénuement l
plus complet. Aussitôt que ce déastre fut connu à Londres, il
s'y fit une souscription pour le soulagement des incendiés.

Cette même année, fut passé, dans le parlement de la
Grande-Bretagne, le fameux acte du timbre. Les provinces
de Québec et de la Nouvelle Ecosse furent les seules des colo-
nies anglaises de l'Amérique qui s'y 'soumirent sans réclama-
tions, quoique les anciens sujets regardassent la mesure comme
vexatoire et inconstitutionnelle. Cet acte fut révoqué l'année
d'après, en conséquence des troubles qu'il avait excités dans
les anciennes colonies.

Nous avons dit plus haut que l'affaire de M. Walker avait
donné lieu à des discussions légales, ou mieux, peut-être, à Vé-
noncé d'opinions légales importantes pour ce pays, en fait'de

judicature: en effet, à la dernière réunion du conseil'privé sur
le sujet, le 22 riovenbre, 1765, il fut fait un rapport en ces
termes :-" En présence du roi, après lecture d'un rapport à
sa majesté par les lords du comité de son conseil privé, dat6
du 15 de ce mois, lequel est ainsi conçu

" Vu que les lords du comité du conseil, depuis leur rapport
à votre majesté, du 8 du mois passé, ont eu l'opinion du pro-
curcur-général et du solliciteur-général de votre majesté -sur
des doutes qui s'étaient élevés à l'égard de l'autorité du gouver.
neur de Quebec de faire tenir des cours d'Oyer et Terminer aüx
Trois-Rivières, pour le procès des principaux auteurs et coi-
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plices de lPassassinat commis sur la personne de M. Walker;
et des auteurs de l'émeute, bris de prison et délivrance illicite
de plusieurs des prévenus, à laqull oa ~ r-plusieurs des accu-
sés ont été jugés et acquittés, et le procureur-général ainsi que
solliciteur-général de votre majstá étant d'opinion que le gou-
verneur de Québec est pleinement autorisé par sa commission
et ses instructicns à faire tenir des -coûrs d'Oyëdi 't Termiifer
dans tous les districts de la province, et ju 'il PentaêtrunVa-
né légalement aucune conimission spéciale pour faire un nou-
veau procès aux individus qui ont été arrêtés, jugés et-acquittés
a la cour tenue aux Trois Rivières; mais que comme on a tout
lieu de ci'oire <u 'il y a 'plusieurs aü't s prinèipaux coupes
qui n'ont pas encore été appréhendés, le comité pense qu'il set
rait à propos que votre Majesté requît 'de votre gouverneur ou
commandant en chef de la-prcviñce de 'Qu'ebecqu'il fasse tous
ses efforts pour découvrir ces individus, et-les faire juger en-
suite, selon la.loi, dan le voisifiage du lieu où le crime a été
commis, et par un jury du dit voisinage.

Sa Majesté a pris aujourd'hui:le d iapp>ri; en cons1éra-
itn, et il lui a pi de lPapprouvèr, et d'or onner au trs hono-
rable H. Seymor C 1VbAY, un de ses princpato secrétaires
d'Etat, d'écrire en conséguence au gouverneur ou'comman-
dant du chef de lê ravince de'Québc.

.11 þai-ait par lalet.tre dle M. Conwayanu gouverneur, (enda'te
u 21 Ma 1766,) (lue M. Walker avait té démis de sa charge

de magistrat, soit du pioy'ue mouvementidu,,général'Murray,
firo i mi du miirtäie, soit à la sollicitation des autorités de
Montré.l, p;our éloigner d'eux le ressentiniet de ce:coîps, car
il y est ojdoimé at gouverneur d e le rabL ncessamnent
dàns sa charge, qui parissait lui avoir éte ot6 mnustement, et
en outre de le jr,îotéger 'contre toute 'imsulte et toute aggression.

Il était dit, entre autres closes, dans la lettie le. M.pnomay,
ilue ce n'était pas..sans un éxtiême déplasir qu ll voyait que
quelqûes uns de. ceux qui étaierit æiio rés d'une commission de,
sa Majesté dans l'armée avaient élevés contre eux lè.soupçon
d'avoir paticipé à cet ecte iitroce.; que si cesoupCon était fon-

lé, ils, étaient do'tblenint coupables, et comme sujets.et omme
öficier:s, d'avoir vioé d'une n inière extryavganae .les lois du
agt, etenfirint d'ûne nani&e flgrante lordre etl discípline,

qui sont l'âme des ariéés, et suîrtout des.milit'aires anglar, qui
dbiVeît se fe -lire. d'être les soutiens des dois et dl la liber
jXle léur þiys; qe-parttit où les troups dè sa . ajesé se
fbtiv.aient mûes par un esprit contraire a ce pricipe,elles,
,lésh6norien son service et devaient s'attendre,à éncourir son

u:s nd déplaise;'qu'il.y alalt de lnneur et de liretcrt
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des niilitiresd se'comorter t6ujouis de manière a s'assurer
erespec't e liures 'de n'êpIos J'ai ,,dob fçu'lè com-

mandemhent' " èp ii'tiuelè 'miaiitre, de vous reommúin'ïidér,
ainsiquit'ôt'les piinçi - ux offbiers qui sont en Aniériqie,

de mettre tus vos soins a *'iWaeiiit lalus stricte diéilPline,
et de 'epsd jle moiidre eicouragement à ces vài'nes
prétentions de priviuloesx'c1 u'sif's dis 'le servicë"'iilitaire, ces

Prtéetions ett iräopabiibes'vec liï unture'de notfèé>cnsii-
*~ ~ ~~~~ , . ý'li rui d 1'rree e a"i'i

ii" n,* ne tendant qu' ali-ui d Td
"dt l1 lý IÙ ýiand ét' de' la' p]lis' criante nj~Yiné. Îserait"de aà plus grad ede lc'it'injus.

*ticë qu'on ûtlem'i'n:re ressentiment 'ontre Wàlker, 'ap:s
l truel traitenent 'qu'il ëss ues Ce. ane'hoiùni il a le drôit
de oursuivre ceux' 2ui'ort voulu le fuer; la"'causd coim ne

l'hm ié demnädéq''ils' soiéii poùrsuivis, et l'on ne peut
trouver mauvais ue i \ . Walke;r'herche à obténii-justice, sans
se rendre, qe ieq re ps commis sur
sa personpe.

' CAl ur Criminelle tenue à Montréal, dans le mois de
Fé'rier de'l'anné'e ti"ane,'le seul DA"É DIsNE, capitaidie

éaimerét, ofut jugé ormifi; 'un' les assassins dé Mr.
aler ;t.imhgré le téiîioigilgepositif de ce nisieur et de

s'a fme,'d'und soldat-du wn de'McGovocic, il fut dé-
iarinocent,set4nioitps 'yant prôvé. un alibi, c'est à dire
f était ailleurs dansle 'temps où lé crime se commettait;

M'aisc'mesice n eut pas' té assez que tous les auteurs'de
e ckiin'e demuissen impunis, le lendemain du procès, le
iindjurv dicnéara, dans .sa repiésentation, que Monsieui et
faqame aellçr s'étaient reids càupables de parjure, en af-

'firniunt qué le, DiitaÏne Utiney était dà 'de céui 'qui étaient
entifs en assassins dans -1eîii mnaison" comme s'il n'eût pa' été

ssi bl que gecps ténoins eé fussent trompés, ou que·ce fussexit

eMtémoins de l'accusé *'uii n'eussent pañ dit' l vérité.
Le'Géniral Muta'y pa'tit pour l'Anglet'érre eí iuin 1766, et

fut remplacé adliir4äi'ùi pafle Lieute'nant Col. Palùs Emilius
IRvXNG, doye'deâ ConseilerS cominie Présidéet ou Admui-
tratéuis du 'ôouvernenent.

Le Brieallier Général Guy CtriroN, nommé Lieutenant
Goiîvérëudret commaindant en chef,'en remplacement du G&

i- Muriay, arniia à Q'uébec'd ns le niois de Septembré de

'cgtt' ràê'me année 1766. Ui des premiei's' ncteidu n'ouvean
Lie'utenýant Gouveiné'u'r rft' del ayei de la listé des' Conseilles
le Lieutenant Colonel Irving, 'son prédécesseur dans ladmi-

is:,tiobn (lu grouerneetet M. Adxim' :nbane.' D'aulres
Con'séilers açüiêntéte nominéspar'le Roi, probablement a sa

:récoôimmird'ation, et il ne cônsultaitordieirenéntqu'une par



tie de ceux de la nomination du Général Murrav; sur quoi,
quelques uns des membres de ce corps crurent dévoir lui pré-
senter une espèce de mémoire ou de représentation. Ils iii, di-
saient 4 Que cette pratique, si elle était continuée, pourrait
avoir de mauvaises conséquences; qu'ils ne pouvaient partager
l'opirion, erronée suivant eux, qu'un ordre (mandani us),d'An-
gleterre suspendait les nominations au Conseil faites par le
Général Murray, persuadés que sa commission e sesinstrle-
tians l'autorisaient à constituer un Conseil, et à faire choix de
tels individus qu'il junerait à propos, pourvu que sa Majesté
ne désapprouvat pas îeur nomination; que comme*le bouvel
établissement pour la province avait été accompàgné de beat-
coup de difficultés, ils croyaient avoir droit à quelques égards;
qu'ils ne contestaient pas au Roi le droit d'augmenter le nom-
bre des Conseilliers, niais qu'ils croyaient avoir droit de siéger
au Conseil et d'y avoir'la préséance; que si par la constitution
ou les usagês des colonies, le nombre des Conseillers devaient
être restreint, dans ce cas la nomination d'un individu au Con-
seil ne devait être regardé que comme un ordre de l'y admet-
ire, pourvu qu'il y eût une vacance; que si la déférence qu'ils
avaient pour toute manifestation de la volonté du souverain les
avait empêchés de s'opposer à l'admission d'un individu en pos-
session d'une commission, ils concevaient que,si le nombre des
membres du Conseil était limité, le Conseiller nommé en der-
nier lieu ne devait être regardé que.comme surnuniéire."

Le Gouverneur leur répondit, que dans tous les cas où il au-
rait besoin du consentement du Conseil, -il consulterait ceux
des Conseillers qu'il croirait capables de lui donner les meil-
leurs avis; qu'il prendrait ,aussi l'avis d'autres personnes,
hommes de sens, amis de la vérité, francs et d'une justice inm-
pardtale, quoiqu'ils ne fussent pas du Conseil;-de personnes qui
préféraient leur devoir envers leur Roi et la tranquillité de ses
sujets, à des affections désordonnées, au zèle de parti, et à des
vu.es intéreEsées et mercenaires; que quand l'avis aurait été ob-
tenu, il agirait de la manière qu'il croirait la plus avantageuse
au service de sa Majesté et au bien de la province; que le îiom-
bre des Conseillers était (le douze, et que ceux qui avaient été
nommés par le Roi avaient le pas sur ceux (le la nomination du
Général Murray; qu'enfin le service du Roi exigeait le main-
tien de la paix et de la tranquillité, et qu'il était du devoir in-
dispensable de tout bon sujet et de tout honnête homme de
tendre à une fin aussi désirable."

Les Conseillers furent alors classés comie suit: William
,FEYnommé Juge en Chef à la place de William GarGonY ;
Charles SrUAn-r, Surintendunt Général ; H. T. CnhmAiîE,



Johu AP, Thomas MILLS,. S. HOLrAND, Walter Mua-
a D' .ü Dü , F. MouNmrt, Benjamin 'Pàcï, James

Le Gouverneur leur dit qu'il regrettait d'avoir été obligé
d'otér à MM. Irving et Mabane, leurs places de conseillers,
et qu'il exposerait à sa Majesté les raisons qu'il avait euès d'è I
faire.

Cette m'ne année 1766, le Clergé Canadi eut le plaisir
de voir arriver au milieu de lui un nouveau chef, en la per-
sonne de M. J. Olivier BaiAND, sacré Eyêque de Québec1ue.-
que tems aupar avant. L'église du Canada n'avait point eiu
dévêque depuis la niqrt de M. de Pontbriiand, arrivée en 1760.
M. Briand avait été, à ce que nous croyons, un des membres
du chapitre de Québec, et avait émigré en France, avec plu-
sieurs autres ecclésiasti4lues, lors de la conquête. Il fut reçu à
son retour, avec toutes les marques publiques de respect et de
vénération que sa circonspection et sa modestie lui permirent
d'accepter.

(A continuer.)

LES PARTIS.
La France 'actuelle ne ressemble point à la France de 1789;

elle ne ressémble pas davantage à la France de la iévolution;
elle ressemble moins encore à la France de l'empire. Il y a
tout cela dans notre organisation sociale actuelle, et ce n'est
pas cela même. Nous sommes aujourd'hui un composé de di-
vers alliages; la charte est le grand dissolvant qui'tend à for..
mer, de toutes ses substances diverses, un élément simple, un
tout homogène. Le chimiste politique qui analyserait toutes
ces substances, vous dirait, en vous les montrant l'une après
l'autre ; là sont les rêveries de l'ancien régime; ici, les utopies
républicaines; là, les folies de l'empire; plus loin, le délire de
la gloire militaire. Avancez, regardez au travers de cette tombe
entr'ouverte le squelette du jacobinisme, qui se remue dans
la fange, comme s'il allait revenir à la vie. Tous ces élémens
fermentent ensemble; ils se heurtent, ils s'entrechoquent.

Le privilège, vieil héritier des débris de la féodalité, se ré-
veilla autour d'une auguste dynastie, qui lui rappelait les temps
où il régna, et ceux ou il fut vaincu par elle. Il retrouvait là
vie dans ses souvenirs; et, jettant sur l'avenir un peu de la
poussière du passé, il espérait féconder ses faibles espérances
et consoler ses regrets.'La charte lui semblait le dernier soupir
(le la révolution, tandis qu'elle n'était que le berceau d'une ci-



liseion nouvelle. Il proscrivait la. génération .:.te et la
r±ation passée, et1 reattachaitia généulogie à quelques pages

dspures de l'histoire. Le pihantowe iépublicain apparaissait
sur les ruines du colosse inipèril en s'agitant croyait prou-
-,er son existence; mais ce n'était qu'une ombre. Il imyoquait
les mœurs deRome'et de Sparte pour recomposer a-destinée,
CL .i vovlait continuer une trma que.près.de deux mille ans s
taxent interrqmnpue: nais les faisceaux plébéiens étaïent pour
ajoùrs brisés les ruines du capitole étaleret inféc<indés; Sd-

crtÀrC ne renaltrait pas pour boire'la cigue, D£cnis pour se pré-

eipiter lanisïm abîme. Le jacobinisme, enîlbtadultere U&laïr-
Vpiliqne, invoquait enceé les fries du iån'd le sorï toinbeau il
cherchait parmi les ruines de l'enipirée l f g qui f d ber-
eeaa; il ne la trouva pas. Le régime impérial a plus eune"de
Çes piirssances'déchues, souriait presque a bruit de sa propre

hâète, ne pouvant croire au coup qui l'art vainu. Ses déb'ris
mutiles, iais encore vivaces, niagitnent comme les anneaux
d'un reptile, qui cherchent ù se réunir, après. avoir été ssar
»4r le fer.

Toutes ces choses se mêlaient, s'entrechoquaient: une anar-
ebie afireuse résultait de la. confusion de ces élémens qui, tons,
a#vcC un souffle de vie, aspiraient à régnýer. A ce désordre épou-
.antable se joigpaipOt les suites de l'invasion étrangère, l'irri-
anticn impuissante de Ph'onpeuîr naional outragré. Il y'avagit
epartout désappointement et espérance. Les hàmnes qi rept'ý
.:n.aicnt toutes ces co.mbinaisons de choses e d'ides etient

*rts et nombreux. Le prodige de hiacivilisatib, c',ést' qe ces

" mes, à part ceux qui sont restés dans la fang, j6ijnyn li
'oecteur des moeurs a la violence des opiniis. Eu lisait nos
,iarrnaux, ci écoutxnt nos conersations, un étranger

nem.e: .Voihìi deux peuples irrités qui, demain, vont s 'n-

i'edétruire. Cependaiit il par.ourt nos villes, nos campagnes
-a dans les places-publi Iuier, daps les cairefours et il se de

.nmde: Oui sont donc Ces arnces quel'sprit de parti appeli
er au combat ? le signal est sans cesse donne jarmais la Jutte
eý.c commence. omment ces sectes, si barbuares dhis leir or
eil, sont-ejlcs si polies dans-leurs mours ?
Les temps et les arniées ont changé :, on combattait dis ae
ée, ujourd'hui on comlit avec· le sophisne. M'ais 'ca qui

oUefois il Cnt occupé que lespit de qnelques lommi.es, à1-
iluie ajoirdhui l'lsprit de la niultiLdtl i:le dimise'esét de

andu dns -la boutique (le l'artian.: le lboureur, 'en traçant
sillon, prendparti pour les Turci ou pour les Grecs les

rets des cabinets de l'ux opje erculent comint4s dans lP
*asières~
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Tous les peuples qui ont parcouru les rives d la civilisa tion
ônt, à certains époqùs de leur histoiré,caressé quelque idée do
minante: il ny a que le sauvage chezIjquel ne coule pas le fleuve
de -l'opimion. A mesure que la.civilisation avance, on dédaigne
davantage les luttes entre les forces :physiques, "et on se pasý
sionne pour les ombats d' el'esprit; Les querelles dopinioui
deviennent moins absurdes l mesure qu'on se civilise; ainsi,aujourdhun on ne sléchaufferaitpas; comme au sixiême siècle,
dans une dispute où il s'agirait de décider si hi fenme appar
tient ou non aàhumamte. Mis une remarque
que jamaisles opions vulgaires ne sont, quant aux.lumières,
à la hauteur d e l'objet qu'elles discutent; qalid i véi-itéjette
son rayon, le temllps (le la querelle est passé; et-ls petits- s
rient de l'ingénuité (le leurs pères. Ainsi, aufouwd'hui, 1dus
nous moquons de la vieille querelle.des jansénistes et des inc:
inistes: mais pensez.:vous que nos diplomates de salons, qgi

dissertent sur la charte oi sur le éongrès de Laybaci, en,tendet mi x laéorie dès-droits politiques, u'un bourgeois
du dix-h uitième siècle ne comprenait la logique:de la bulle Uni.geniIs? Non, .sins doute.

Ainsi, je daiiis .volontiers à la;gén&ation
os discours apprêtent quelquefois n rireà sdcn sN

toutfbi.s ils ne reculent qs ansla ivsa i) s e
as moins une nation très spirituelle et très civilisée, car .vour

lissertez sur des prmcipes dont vos ayeux ne.soupçommîîaient
pas même l'existence. Yous avezileconnu beaùcâup le vérités,qui ont conime.surnagé dans le naufrage des temps;:et-cès v-.rites protegent votre existence politique et sociale. QuelcuLsoit le parti que vous ayez adopté, vous -reconnaissez tous -quel mquisition est un mnal -que les guerres religieuses sont unmal; que les guerres civiles ne font qu'eisanglanter le mondesans l'éclairer. Vous avouez que la liberté a ses écueils; quejaieence a ses sédùïtons; que la liberté de la presse, retenueaïns les bornes légales, est le plus noble flambeau de la civili-sation : car lorsque la presse est livrée à la folie des-partisql ya despotiie sur la pensée: alors la médiocrité haineusë. etvioeinte usurpe la place -iu talent; et le génie, qui -n'est pluscompris, abandonne le sceptre de l'éloqueuce:ux déclanaiotidspIopulaires et aux ieux communs des sectaires."-(:Tableau'leis-
toique dèàs progres de la ciVitisation en iF rance.)

.Monsr. Oervhaténr-Qulqu'uin.a défini l'hoïninei ee:qüeje ro~, un amma deux pieds et sals flurriés: cette défiinitiornm1e paraissant un peu ýtrop animhle ou matériel:lee led is¿



moi, nn être, un anmal, si voug voulez," pensant et parllt.
Ne vous attendez pas que j'aille définir encore ce que c'est que
penser et parler; une seule bonne définition suffit dans un écrt
comme celui quej'ai l'honneur de vous adresser. Je -dirai seule-
ment que la faculté de parler est ce qui distingué particulière-
ment l'homme des autres animaux, à deux, à quatre, à cent, ou
à mille pieds, avec ou sans plumes,. et que celui qui n'en use
pas, quand il y a nécessité ou seulement utilité, ressemble
beaucoup aux espèces dont la sienne est disfinguée par ma dé-
finition. Servons-nous donc aujourd'hui, avec votre permission,
de cette faculté de parler, pour prouver, non pas ce qui vous
vient d'abord à l'esprit, et assez naturellement peut-tre, après
ce que je viens de dire, mais ce que vous allez voir.

Quoique l'idée d'exclure de tout emploi,- et particulièrement
des honneirs de la milice, quiconque ne possédait pas ce qu'on
appelle une terre ou un emplacement, fût nouvelle dans ce pays;

quoique cette idée ne fût venue à l'èsprit d'aucun des membres
de notre Assemblée ou de notre Conseil, quand fdrent passés
les précédens actes de milice; quoiqu'il me parût difficile, pour
ne pas dire impossible, de citer un seul exemple d'un incon é-.
nient grave ou léger résulté de l'état de non.propriétaire-fodcier
d'un officier de milice; quoiqu'enfin j'eusse trouvé fort bduincs
les raisons de Mr. A. Stuart et de Mr. Borgia pour s'opposer
à la passation d a bill dans l'état où nous l'avons eu, je n'aurais
pas cependant osé me dire, publiquemüent, d'une opinion con-
traire à celle de la majorité des membres parlant et non par.
lant de notre Chambre, ni même contredire quiconque aurait
avancé que le fait de nos représentans avait été, dans le cas
présent, le nec plus ulira de la sagesse humaine; j'aurais gardé
le silence, en un mot, sur le sujet, si je n'eusse été convaincu
dernièrement, par un sommaire de la constitution de la Colom-
bie, publié dans la Minene du 8 de ce mois, que l'on pouvait
faire autrement, et même, à mon avis, bèaucoup mieux que n'ont
fait nos législateurs, dans le cas en question. Si vous n'avez
pas déjà publié le sommaire dontje parle, (car je ne voyais pas
votrejournal avant le 10 du courant,) permettez-moi, Monsieur
l'Editeur, d'en mettre un extrait soùs les yeux de vos !ecïéurs.
Quoiqu'il ne s'agisse ni d'officiers de milice, ni dejuges-de paix,
&c. la comparaison est facile à faire, la conclusion facile à dé-
duire. Mais voyons:

" On s'assemblera dans chaque paroisse, une fois tous les qua
tre ans, pour faire choix d'électeurs." (Il paraît qu'on n'exige
d'autre qualification de ces électeurs primaires,. ou électeurs
d'électeurs, que celle de n'ttre point des ivrognes; ce n'est que
dans dix ans qu'on exigera qu'ils ne soient point de fieffés igno-



rants.) " Les électeurs " (choisis par ceux dont éh vient de
parler ;) " devront être propriétaires: de 'iiens ýfonds deela va-
leur de 1,500 piastrés, ou joLpr d'-tin-revenu de ,'200 p.. prove-
nant d'un bien fdnd, ou d'un- -evén .anndel de $00 p. proYe-
nant d'une profession o'u d'une branché utiu daffaire ý ourece-.
voir.un salaire de M p, 

Les répréseritans du peuple devront posséder.4090 p. en
propriétés fonci'ères; un. reeiu de 500-;,;:pfovénant;de propri-
étes-foncières, ou de 8 00 p. proveriant d;Uune profèssiÔn-oio d!u.he
bfanche utile .d'affàires. «-,

" Les sénàteurs devront.être :êgés de .40 ans, posséder en
propriétés-fonciëres'une valeur'dé80.00 piasti·es,. ou 'avi un
réýenu de :,000 p pr'ovén'nt de Pfopriétés-foncières," ou-de
1500 p.!pròveniant de léur profession, :&c~'....

Lés législateurs constituants de la Colombie mettent, à la
vérité,. quel4ue différènce 'eifre les propriétaires et les non-
propriétaies' entré les gens de:piofession et-e's hommues sala-
.riés par le gouvernehent;: il y à chez'éux . quelqiie-gradatioi,
nïàis il.n y à point de dégadation; point d'h'iïliýation:véritai
ble pour aucune classè iéspèctable de citoyens, et il me semble
qi'on aurait pu suivre. lIa 'íêmeý iûarche dans 1ce pays-ci, sans
aucun inconvénient.

Il est vrai'qu'en déclarantindignes d'être. officiers de milice
quiconque ne pàssède pis un'fonds de tefre d'une certaine va-
leur, on.fermait'là porte, du moins:'poüi un te'mps, aux nou-
veaux .venus du RoyaumeUni ou d'ailleurs; il est vrai qu'en
n'exigeant'd'autrequalificati.n '"ue la possession de ce fonds,
on' laissait le.champ libre à la' presque tot4lité de la classe des
simple's cultivatéurs, ou des habitans, comme rious disons vul-
gairémen't; il est irai qu'en- restréighant dé cette manière Pl'a-
bileté à entrer 'ou à rester dans' la milice comme. :.officiers,: 'o
donnait à ceux qui.. en sont sortis malgré eux, sous la dernière
administration, -la hince d'y rentrer plus -promptement et en
plus graid nombre ; il est vrai'qu'on én faisait sortir quelques
uns dé ceux.qui avaient été mis à leur place; mais il est vri
aussi qu'on punissait'par containcs,quoiquinvolntairement sans
doute, des:hommes dont tout le délitétait de n'être pas nés
coifls, 'de n'avoir pas fait foitune pdr un moyen ou.par: un au.-
tre, ou.de n'avoir pas fait, à gain ou à perte, l'acquisition d'un
fo'nd d'ete'rre oi d'une maison.' Je dis involQntairement; carje
n'imaginepas, ainsi ýue paraissent faire quelques malins de
mon voisinage, qu'on leur'fîliùi'crimé de n'avoii' pas fait leur
possible pour se faire casser' par le comte Dalhiousie, et qu'on
voulût les cii faire repentir par la perte de leurs places.

Pour revenir à la constitution colombienne, je me suis peut-



74

être trompé, en disant qu'il n'y avait de dégradation pour au-
cune classe respectable de citoyens: il s'y trouve une· disposi-
tion qui,- dans un.pays naguère espagnol, peut dégrader et hu-
milier un grand nombre d'individus respectables sous plusieurs
rapports; c'est celle qui prive de l'exercice des droits de citoy-
ens les Colombiens qui, en 1S48, ne sauront pas lire et écrire.
Passe encore, si à cette époque, il ne devait y avoir dans la
Colombie que des hommes de vingt et quelques années; on
pourrait dire alors à ceux <lui ne sauraient pas lire, que c'était
leur faute, s'ils étaient privés de certains droits, puisque lors de
la promulgation, ils étaient d'âge à fréquenter les écoles; mais
à dix années d'ici, en pourrait-on dire autant à ceux qui pré-
sentement sont parvenus à l'âge de 30, de 40 et de 50 ans ? On
rie le pourrait sûrement pas faire avec justice. . Mais si les lé-
gislateurs de la Colombie ont exigé trop, peut-être les nôtres
n'ont-ils pas exigé assez, en fait d'éducation; car il faut remar-
quer que là on exige, ou qu'on y exigera bientôt des simples
voteurs, qu'ils sachent lire et écrire; tandis qu'ici on peut être
il paraît, d'après la dernière loi, capitaine, major, &c. de mili-
ce, sans connaître seulement son A. B. C.

Quant au reste, je ne crois pas qu'on doive aller aussi-loin
que quelques correspondans de la Minerve, qui semblent s'é-
tonner qu'on regarde encore comme en place l'adjudant-géné-
ral, les lieutenans-colonels, -&c. de milice. Parce qu'il est <lit
dans l'acte de la dernière session, qu'une milice est nécessaire,
(chose dont tout le monde était déjà persuadé,) ce n'est nulle-
nient à (lire, suivant moi, qu'il n'y avait pas ce milice dans le
pays au temps <le la passation de cet acte, ou que cet acte a
cassé d'un coup, et sans en contenir l'expression, .tous les offi-
ciers de milice qu'il y avait dans le, pays. Quand même il n'y
eût pas eu de loi pour régler la milice, ce n'eût pas été à dire
qu'elle n'était pas existante, si pour exister,- il n'est pas néces-
saire qu'elle soit toujours en exercice. S'il en eût été comme
quelques écrivains voudraient le donner à entendre, l'adminis-
trateur du gouvernement se serait probablement trouvé dans
un embarras plus grand que celui où quelques uns prétendent
qu'il se trouve ; et l'exécution de l'acte, s'il est exécutable, au-
rait été beaucoup plus difficile et beaucoup retardée.

Je suis, Monsieur, avec estime, &c.
QUOD-VULT-LEX.

Rivière Chambly. 23 Juillet 1830.



MR. L'EDITEUR.-J'espère que vous Youdrez bien avoir pour
moi la meme indulgence que vous avez eue pour Mr. G. V....,
et me faire le plaisir dinsérer aussi dans votre journal l'Elégie
ou Chanson nouvelle que-je prends la liberté de vous adresser.
Elle a aussi -1 'honneur d'être CANADIENNE

L'.4BSENCE.
0 toi que j'adore,

Viens redire à ton berger,
Viens redire encore.

Que ton cœur-n'a, p'u changer.
Viens calmer, tendre amante,
Le feu qui me tourmente;
D'nu amant en transport,
Viens donc, ô ma Sylvie,
Viens prolonger la vie,
Viens retarder la mort.

O toi que j'adore, &c.

De tristes alarmes
Viennent s'emparer de moi;

Je verse des larmes
Sans cesse, en pensant à toi:

Toujours, en ton absence,
Mon cœur vers toi s'élance;
Par les champs, par les bois,
Dans mon inquiétude,
Cherchant la solitude,
Toujours je te revois.

O toi que j'adore, &c.

Serais-tu volage,
O toi, que tant je chéris;

Du noud qui m'engage
Je serais encore épris:

Oui, serais-tu parjure,
Encore sans murmure
Je le pourrais souffrir,
Et de ta grande offense
Mon unique vengeance,
Ce serait de mourir.

O toi que j'adore,
Viens redire- i ton berger,

Viens redire encore
Que ton cœur n'a pu changer.



* Adrcise de MusriuLdTUÂ,; chef C'kocia, aux Eleciedrs d
Mississippi.

SC 'oNas !'-J'ai coinbattu pour vous et par un acte d

voire piopre v'olônté; j .suis'devenu.citoyen dé ]'étàt. Je sui

propiétaire, jé !suis enfant de la nature. Orn nYa dit, que le

titre de citoyen romain servait jadis de passeport pour parcou-

rir le monde. D'après vos ôois; Je stiis citoyen américain, ci-

toyen dd. la république représentative:Ta plus pure et la plus

grande qui ait jamais existé.: J'ai été classèur. dans ma jeu-
nesse, guerrier dans l'âge mûr,:j'ai toujouïrs cornbàttu pour l'a-

vantage de cette république. Je n'ai-plus 'assez de for.e pour
soutenir les fatigues de la cliasseg et mon bras est trop faible

pour porter le poids de l'arc ct.des flèches. Lorsque je vivais

dans l'état de nature je n'aspirais qu'à me:reposer dans l'om-

bre, et je nWavais d'autre espoir' que celIi d'ètre enseveli sous la

même terre qui couvre mes ancêtres. Mais vois avez veillé de

nouvelles espérances; vos lois. ont fàit'lùire à mes yeux une

perspective brillante. Je ne coimais'pd, d'lio*nimé qui ait souf-
fert plus que moi; ou, que ce soit vous, ou moi, le temps
devra le révéler. Mes frères blancs iontassuré que le burin

de l'histoire est impartial, ut que-dans la suite des temps, notre

race abandonnée obtiendra justice, et encore- qu'elle sera

épargnée.
Ceci, concitoyens, est un.langage simple. :E.outfez, car je

vous parle avec candeur. Je:rois, d'après vos lois, être qua-
lifié pour occuper une plitcô dans les conseils de êetté puissante
république, dont l'état du Mississipi 'fqrie' une des 'arties in-

hérentes; et je ne le cède à auictiri autre citoyen, en ce qui
concerne la dévotion aux lois, et à la constitutioui du'pays. Si
après avoir pésé mes prétensions, et les avoir comparees avec

impartialité avec celles des candidats gui me seront opposes,
vous vous prononcez pour moi, je vous servirai. Jè n'ai d'ani-

muosité contre aucun <le nies frères blanes'qui entreront dans les
rangs avec moi, mais je vous déclarb sincèrement q4ue je désire

réunir vos suffrages à l'élection 'prochaine d'un représentant
au Congrès des Etats-Unis.

(Sicn'é,) MUsULATUBA.

Nation des Chîoctas, 1er avril 1830.

NOUvLLES' ETRANGERES, &C.

Par l'arrivée à New-York, 'samedi dernier, du pa-

quebot York, de Liverpool, et du Formsa, du'HAvre, il a été

reçu des journaux de Londres 'du 23, et de Paris, du 22 juin.



Le foi était encore vivant lé 23 juin ; il àait même eu un in-
te-ville de mietix ; mais on n'espérait'point que sa Majesté pût
vivre encore longtemps.

Le 14 juin, la chambre des communes étant.en comité sur le
bill des subsides, il y eut des débats où il fut par occasion
question du Canada. SirGeorge Murray y dit qu'il avait plu-
sieurs changemens à faire dansle bill du gouvernement civil du
Canada, et qu'il lui paraissait à propos que la discussioh en fût
remise jusqu'à ce- que ces changemens eussent été introduits
dans le bill, et qu'il eût été imprimé. Le revenu provenant des
bureaux de.joste du Canada, avait été, suivant M. Huine,,de
£1700'0 en 1825,et de £16,000 en 1826. M. Hume ne voyait
pas ce-que le maître-général de la poste avait à faire avec ce
département dans les colonies. Ce monsieur ayant parlé en
na, et sir George Muriay on bien, de la condite de lord

Dalihousie, comme gouverneùr de la Nouvelle Ecosse, Mr. La-
bouchère dit qu'il regrettait dç se trouver obligé de faire allu-
sion à un sujet sur lequel il s'était promis de n'avoir jamais à
pa'rier ;il voulait dire de la conduite de lord Dalhousie. Il.en-
tendait pour la première fois l'honorable monsieur (sir George
Murray) àvincer qù'on ne pouvait imputer aucun tort person-
nellenient à lord Dalhousie dans son gouvernement. Quanit à
lui, il regardait la conduite de lord Dalhousie comme ayant été
telle, qu'il espérait que le gouvernement civil de sujets anglais
ne luiseraitjamais confié. Sir G. Murray répond qu'il n'avait
point énoncé une opinion qui lui fût propre et personnelle au
sujet de lord Dalhousie, mais qu'il avait seulement répondu à
ce qu'avait avancé le membre pour Liverpool. (Mr. Hume.)
Mr. Labouchère répliqua qu'il était bien aise d'entendre l'ho-
norable secrétaire parler de la sorte, parcequ'il se trouvait dis-
pensé de faire le détail-des nombreuses offenses constitution-
nelles commises par lord Dalhousie dans son administratiou.

Sir George Murray ayanb, proposé qu'iI fût accordé une
somme de £47,500 pour L'achat de présens pour les'sauvages
de l'Amérique, et le maintien des nègres affranchis de Sierra
Leóne,

M'. Laboùchère dit que les Etats-Unis d'Amérique ayant
résolu de mettre fin au système d'employer les sauvages comme
auxiliaires dans la guerre, il espérait que legouvernenient avait
intention de siivre leur exemple.

Sir George Murray répond que non seulement les sauvages
coutaient beaucoup, mais qu'ils étaient des auxilliaires à peu
près inutiles dans les guerres d'à présent; et que le gouverne-
ment était'déterminé à mettre fin, aussitôt que-possible, au sys-
tènie de les employer en aucun cas.



Le gouvernement français avait reçu, le 21 juin, des lettres
de l'aniral Duperré, donnant le détail du débarquement de-
l'expédition. Le 1t, l'expédition avait laissé le port de Palma,,
dans l'ile' de Majorqu'e, etle 12, elle s'était de nouveau trouvée
en vue de la côte d'Afrique, d'où les vents l'éloignèrent encore
une Ibis. Le 13, elle arriva devant Alger, et ayant rangé les
Ibrts et les batteries de la côte, elle mouilla dans la baie de
Torré Chica. Le fort de éette baie, et la batterie qu'il y avait
sur la pointe, furent abandonnés par l'ennemi, et les mortiers
et les canons qu'on y trouva furent ensuite postés sur.les hau-
teurs voisines. Le bateau i vapeur Le Nageur força l'ennemi
à retirer une batterie d'un mortier et de deux canons. Il écait
trop tard 'our tenter le débarquement ; mais tous les arrange-
mens furent faits-pour l'effectuer le lendemain. Trois vaisseaux
légers furent placés à l'est de Torré Chica, pour former une
batterie en flanc de celles de l'ennemi, tandis que deux vaisseaux
n vapeur devaient protéger le débarquement à l'ouest. Le 14.
au matin, la première division de l'armée effectua son dé-
barquement à 4 heures et demie du matin, avec huit pièces de
canon. A 6 heures, · la seconde division débarqua avec toute
l'artillerie. Le général en chef mit pied à terre à 6 heures et
demie, et vers midi, le reste (les troupes, avec les munitions, les
vivres, les équipages, dont le débarquement se fit avec la plus
grande activité. Deux matelots sautèrent sur le rivage, et ai-
borèrent l'étenîdard du roi sur le fort' 'et sur la tour de 'P'Arré
Chica, où fut fixé lequartier général de l'armée.

D'après des avis de Gibraltar, le capitaine du vaisseau an-
glais Il'Eniazue/, qui y était arrivé 'd'Oran, rapportait que le
consul anglais avait reçu la nouvelle positive que plus de 140
bonmes (les vaiseaux naufragés le .SlJne et l'Avenure, étaient
à Alger, le 25 mai. Il paraît que pour empêcher que ceux qui
s'étaient réfugiés dans les nutvagnes, ou qui étaient tombés

ntre les mains (les Bedouins ne, fussent massacrés, le Day
avait olert une récompense de 5001. pour chaque Français qui
lui serait mnené vivant.

On lit ce qui suit dans le Sémaphore (le Marseilles: « Le,
vaisseau à vapeur anglais le George IV, a reçu l'ordre de se
rendre A Alger ci toute diligence. On dit qu'il est chargé
d'une mission importante relativement à l'expédition."

D'après les derniers journaux anglais, les libéraux ou con-
siitutioinnels de France paraissaient appréhender (le l'heureux
débarquement (le l'armée d'Alger, surtout s'il devait être suivi
diun succès complet, des conséquences fitélceuses pour leur
parti, aux prochaines élections. S'il en était ainsi, la crainte
de ces messieurs ne pouvait ètre fondée que sur.la légèreté du



caractère français; car nous ne voyons pas quel rapport diéect
ou indirect, il peut y avoir entre la constitution politique d'un
pays et une entreprise heureuse ou malheureuse de. son gou-
vernement. L'expédition d'Alger était nécessaire, ou elle ne
l'était pas: si ellé était nécessaire, le ministêi'e actuel ne mérite
aucune louange pour l'avoir ordonnée; si elle ne l'était pas, il
mérite d'être blâmé, quand même elle réussirait.

Les dernières lettres de Grèce reçues à Ancône, représen-tent l'pire sous les couleurs les plus sombres. Les Albanais
y exercent des vexations et des cruautés inouies. Ils boule-
versent tout dans les grottes, les maisons et les étables, 'dans
l'espoir d'y trouver des trésors cachés. Tous les magistrats
du pays ont été mis en prison. A Zagéri, toutes les familles
grecques ont été réduites à l'esclavage : en dautres endrits,
il a'été massacré un gi-and nombre deGrecs, de tout àge et detout sexe. Le sultan a envoyé des commissaires dans lé pays
pour y rétablir l'ordre; mais le mal paraissait trop grand et
trop étendu, pour qu'il fût possible de le faire cesser prompte-
ment.

Le président, Capo d'Istrias, a déclaré Hydra port franc
pour l'espace de cinq années.

P. S.-Un monsieur qui arrive de -New-York, d'où il est
parti mardi, nous informe qu'il y était arrivé un vaisseau parti
du Havre le 27juin. Le capitainé rapportait que comme le
vaisseau descendait le 'canal -de la Manche, on enten-
dit distinctement des coups de canons tirés de minute en mi-
nute sur les côtes d'Angleterre ; d'où l'on conclut que la car-
rière terrestre de GEoRGE 1V. était terminée; conclusion qui,
d'après les dernières nouvelles, doit paraitre probable à tous
les sujets de sa majesté.-ilonireal Gazette.

Les Exercices publics du Petit Séminaire de Montréal att-
ront lieu Mardi et Mercredi prochain, 10 et 11 du courant.-
La piemière séance commencera Mardi, à li- heure, la se-
conde, Mercredi, à 8- heures, et la troisième, le même jour,a lheure. Les vacances commenceront le lendemain.

Tout le monde a dû remarquer que la rue Notre-Dame
n'est pas droite dans toute sa. longueur, mais qu'elle fait utn
angle, très obtus, à la vérité, vis-ô-vis de la Place d'Armes.-
Cela vient sans doute (le ce que l'ancienne Eglise a été bâtie
avant que l'allignement fût tiré et qu'on eût bâti (les deux côtés,
et qu'il n'y avait pas d'honimes assez instruits dans le pays, à
cette époque, quoiqu'il eût dû y avoir des arpenteurs, pour tirer
une ligne parfaitement droite, nonobstant l'édifice interposé; car
il n'est pas à supposer qu'on n'eût pas préféré li ligne droite à



la ligne anguleuse, s'il n'en e'ût pas.plus coûté. cela ne peut
pourtant- nuire en rien à la façade de la nouvelle Eglise Patois-
siale, trop éloignée de l'alignement pour qu'il;soit nécesiairp
d'empiéter sur la rue, ou d faire la balustrade anguleuse.-.-
Cette façade est, à.ce que nous croyons, sur la même ligne que
la partie sud-ouest de la rue; de sorte que l'angle se trouvera
a peu près vis-à*vis de l'ancienne tour. On prépar résénte-
ment le dégrat fait à l'un des angles de cette tour, en abbat-
tant le.portail, apparemment pour la laisser sur pied'jtisqu'à
ce que celles de l'église.neuve puissent recevoir des cloches.

Un de nosrespectables correspondans nous écrit queune.fem-
me mariée en secondes noces au nommé. Pierre LEPINE (veuf
aussi) à la rivière des Piairies, a mis au ñùonde, l .senaine
dernière, q.uatre enfans, deux garçons et deux filles, qui ont
vécu assez Ioogtemps pour être ondoyés.-Mine ue.

INcENDrE.-Dimanche dernier, à deux heures du matin, le feu s'est
déclaré au Faubourg St. Anne, dans un attelier ou appentis appartenant
à Madame Rollo, derrière l'attelier de Mr. J. Bte. Chalifoux. .Ces
deux bâtimens, la maison de Mr. Chalifoux, une maison de briqes ad-
jacente, occupée pai' Mr' T. Cringan, et un*hangar de bois, où il y avait
S,000 quarts de farine, app:rtenant aux MM. McDoiald, de Cananoqui,
ont été la proie des flammes. La maisoný de Mr.' Chalifoux étairassurée
pour £300, ses meubles pour £150, son attelier et les effets qui y étaient
contenus, et dont une partie a été sauvée, pour £400, au bureau de
l'Etna. Les autres batimens et effets, excepté fa farine, étaient auÏsi a-
'surés à PAssurance de Québec, ou à celle de l'Etna.

-Hier, un peu avant Ininuit, le feu a pris, au bas du fauxbourg de Qué-
bec, dans une basserie appartenant à M. G. Harrison, épicier du même
fauxbourg. Il n'y a eu que ce bâtiment de brulé.

MARIs:-A St.-Roch des Aulnets, le 28 du mois dernier, M. Laurent
CHAMBERLAND, marchand, de Kamouraska, à demoiselle Êlise Stuvi-
cEAU, fille de .M. Sauvageau, écuyer, Notaire.

-En cette ville; luridi dernier, M. J. BERTRIAUME, Marchand, à file.
Dorothée DURocSER.

-Mardi dernier, le lieutenant F. T. CuNYNGiEU.î, du 24e régiment,à
démoiselle Caroline Hamnah, fille de W. RonERTSON, écuyer, M. n.

Dàcánss :--A St. Mathias, le 2S juillet, à l'âge de G ans, M. Louis
RoDOLHruE, fils ainé d'Eustache Soupras, écuyer.

-Au Sault au Récollet, le 31 juillet, à Page de 65 ans, L. 0. TREM-
UrLAY, écuyer, juge de paix, .&c.

-- En cette ville, lundi dernier, PIERRE JosEPH ALFrED, enfant de T.
Peltier, fils, écuyer,, âgé de 10 mois.

Com3issidNNts :-J. C. LÉToURNEAU, Jos. FRAsER, et F. .X. PARÉ,
Comiulssaires pour compléter le chemin entre St. Pierre et St. Thomas.

-M. Joseph BRIsSET, Notaire Public.
-M. James C.uNs, Médecin et Chirurgien.
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